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ANNEXE : Fiche technique sur l’évolution du registre d’écrou

Dans le souci de faciliter l’action des services d’archives, ce document vise à apporter certaines
précisions, tant sur la terminologie applicable (registre d’écrou / fiche d’écrou / fiche pénale ou
fiche synthétique) que sur l’évolution historique de la forme et du contenu matériel des registres.

Le principe de la légalité de la détention impose la nécessité d’un écrou pour toute personne
incarcérée ainsi que la tenue de nombreux registres qui doivent permettre de justifier avec
certitude à tout moment de la situation judiciaire et administrative d’une personne détenue.
L’écrou et l’ensemble de ces registres sont tenus par le greffe pénitentiaire.

Matériellement, l’écrou est le procès-verbal consigné sur un registre constatant qu’un individu a
été placé en détention dans un établissement pénitentiaire. Il s’agit à ce titre de l’acte constitutif
de l’incarcération.

I. Le registre d’écrou sous l’empire du code d’instruction criminelle

1. Contenu du registre d’écrou

Le registre d’écrou apparaît formellement avec l’instauration du code d’instruction criminelle en
1808, dont les articles 607 à 610 prévoient la tenue obligatoire dans tous les établissements
pénitentiaires, sous peine de « détention arbitraire ». Le modèle en est défini par la circulaire du
ministre des Travaux publics aux prisons du 26 août 1831.

Ce texte réglemente le contenu du registre d’écrou et impose les mentions suivantes :

− le numéro d’ordre ;

− l’identité (avec filiation) et le signalement de la personne détenue ;

− l’inventaire de ses effets d’habillement et des valeurs à son entrée et à sa sortie ;

− l’écrou proprement dit (date et heure d’entrée, nom et qualité de l’exécuteur du mandat, nom
du magistrat qui a ordonné l’arrestation, nom de la personne amenée à la prison ainsi que sa
position légale) ;

− la copie de l’acte (ou de son dispositif à partir de 1832) en vertu duquel la personne détenue
est écrouée ;

− les principaux éléments du jugement de condamnation définitive (infraction commise, nature
et durée de la peine) ;

− la date de commencement de la peine, de l’expiration normale, de sortie et motifs de cette
sortie (amnistie, grâce, transfèrement, évasion, etc.).

Ces dispositions sont demeurées inchangées jusqu’au 1er janvier 1956, date à compter de laquelle
ont été instaurés de nouveaux modèles de registre d’écrou.
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2. Diversité des registres d’écrou

Historiquement, bien que le code d’instruction criminelle ne traite que du registre d’écrou en tant
que modèle abstrait et homogène, en pratique, une pluralité de registres s’est développée tout au
long du XIXe siècle et jusqu’au milieu du XXe. Ces registres sont spécifiques à chaque type de
personne détenue :

� les registres d’écrou-arrêt (pour les prévenus) ;

� les registres d’écrou-justice (pour les accusés) ;

� les registres d’écrou traitant des corrections (pour les condamnés à une peine
correctionnelle) ;

� les registres d’écrou des « condamnés en matière de simple police » ;

� les dettiers (pour les contraintes par corps) ;

� les passagers (pour les individus en cours de transfèrement, d’extradition, d’expulsion, etc.) ;

� les registres d’écrou-militaires ;

� les registres d’écrou-marins ;

� les registres d’écrou pour les personnes détenues par mesure administrative.

En outre, les registres d’écrou différent légèrement selon qu’ils concernent les prisons, les dépôts
de mendicité ou les chambres de sûreté. Ils sont généralement accompagnés de répertoires
alphabétiques, insérés à la fin de chaque registre ou formant des collections distinctes.

II.  De 1956 à 1978 : évolution de la présentation matérielle du registre d’écrou

1. Maisons d’arrêt

La circulaire du ministère de la Justice DAP n° 119 du 30 juillet 1955 a mis en place à partir du
1er janvier 1956 deux nouveaux modèles de registre d’écrou dans les maisons d’arrêt, de justice
et de correction :

� le registre n° 2.001 pour les prisons ayant moins de 200 entrées par an (composé de 100
feuilles) ;

� le registre n° 2.002 pour les autres maisons d’arrêt (composé de 250 feuilles).

2. Établissements affectés à l’exécution des longues peines

À partir du 1er janvier 1957, la circulaire DAP n° 131 du 16 septembre 1956 a instauré un
nouveau modèle de registre d’écrou dans les maisons centrales et les centres pénitentiaires. Il
s’agit du registre n° 2.010 composé de 250 feuilles en double page.

En outre, entre 1960 et 1978, deux circulaires des 23 et 26 avril 1960 et une circulaire DAP du 3
février 1978 imposent un nouveau modèle de registre d’écrou.

III.  Après 1978 : la refonte du système des registres d’écrou

Le registre d’écrou, qui se présentait depuis le code d’instruction criminelle sous la forme d’un
registre relié, est remplacé à partir de la circulaire DAP du 3 février 1978 et du décret n° 79-534



6

du 3 juillet 1979 modifiant diverses dispositions du code de procédure pénale (troisième partie :
décrets) en matière d’exécution de la détention, par des fiches d’écrou et des fiches pénales.

1. La fiche d’écrou

Le registre d’écrou est désormais constitué de feuillets mobiles. Les fiches d’écrou comportent
une numérotation continue (numéro d’écrou initial et numéro d’écrou actuel) et sont classées
chronologiquement dans un fichier.

Chaque fiche d’écrou comporte les mentions suivantes :

−−−− s’agissant des renseignements sur la personne détenue :
• les mentions relatives à l’identité de la personne détenue : nom, prénom(s), sexe, date et

lieu de naissance, filiation, nationalité, religion, profession, niveau d’instruction, situation
militaire, situation de famille, domicile, personne à prévenir en cas d’incident, titulaires
de l’autorité parentale, numéro de sécurité sociale ;

• son signalement : taille, corpulence, cheveux, barbe, race, signes particuliers, empreinte
digitale ;

• le report du numéro de la fiche pénale ;

−−−− s’agissant des informations relatives à la catégorie pénale et au titre de détention :
• la provenance ;
• le titre de détention (nature, date de délivrance, origine) ;
• l’infraction ;
• la durée de la peine ;
• la catégorie pénale (prévenu ou condamné) ;
• s’il s’agit d’une personne détenue primaire ou récidiviste ;
• son classement ou non au répertoire des personnes détenues particulièrement surveillées ;
• s’il s’agit d’un militaire consigné ;

−−−− s’agissant des renseignements relatifs à l’écrou :
• le numéro d’écrou ;
• les signatures du chef d’escorte, de la personne détenue et du greffier ;

−−−−  s’agissant de la levée d’écrou :
• sa date ;
• son heure ;
• son motif (fin de peine, ordonnance de mise en liberté, libération conditionnelle,

suspension, ou fractionnement de la peine, transfèrement vers un autre établissement
pénitentiaire) ;

• la signature du greffier et, s’il y a lieu, du chef d’escorte ;
• l’empreinte digitale de la personne détenue.

Les anciens registres peuvent avoir été encore utilisés jusqu’en 1981 dans certains
établissements, puisqu’une note DAP du 23 mars 1981 rappelait aux établissements l’obligation
de reporter sur les fiches mobiles les informations figurant sur les registres d’écrou.

À partir de 1990, un nouveau modèle de fiche d’écrou est utilisé dans les établissements ; il est
généralisé après la circulaire DAP du 3 mai 1991. La nouvelle fiche d’écrou, éditée à partir
d’une application informatique spécifique (logiciel PECD), se décompose en deux imprimés
distincts :

−−−− le volet identité qui comporte les informations suivantes :
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• nom de l’établissement ;
• numéro d’écrou ;
• établissements successifs d’affectation ;
• identité de la personne détenue ;
• état civil ;
• situation de famille et professionnelle ;
• niveau d’instruction ;
• renseignements anthropométriques ;

−−−− le volet escorte qui comporte l’élément suivant :
• empreinte digitale de la personne détenue.

Les établissements pénitentiaires non informatisés devaient se procurer ce modèle auprès de
l’imprimerie administrative de Melun (imprimés Melun OMAP 116-91).

Un troisième volet est géré sous forme informatique : il s’agit du volet levée d’écrou définitive
(imprimé OMAP 116-91 verso pour les établissements non informatisés).

En outre, une fiche supplémentaire est instituée pour les levées d’écrou temporaire : la fiche de
levée d’écrou simplifiée et de réécrou simplifiée (imprimé OMAP 116 bis 91).

Dès lors, on assiste à une dématérialisation progressive des registres d’écrou. À partir de 2000,
l’application PECD est remplacée par l’application GIDE, dont tous les établissements sont dotés
en 2004.

La fiche d’écrou se divise en cinq volets : la « fiche d’escorte », la « fiche d’écrou », la « fiche
de levée d’écrou », la « fiche de levée d’écrou simplifiée » et la « fiche de réécrou simplifiée ».
Les volets 1, 3, 4 et 5 comportent les deux empreintes digitales de la personne détenue.

2. La fiche pénale

La fiche pénale qui apparaît en 1978 (suite à la circulaire DAP du 3 février 1978), est le
complément de la fiche d’écrou. Leur comparaison doit permettre de s’assurer qu’elles
concernent la même personne.

Certains articles du code de procédure pénale y font référence mais ne la définissent pas. Il est
néanmoins possible de considérer qu’elle procède de l’article D. 150 du code de procédure
pénale qui prescrit au greffier des établissements pénitentiaires de recevoir mention de toutes les
modifications intervenues dans la situation pénale ou administrative des personnes détenues et de
calculer la situation pénale ainsi que la date de libération des personnes détenues.

Les fiches pénales sont classées par ordre alphabétique et jointes au dossier pénal, en cas de
transfèrement.

La fiche pénale contient des mentions communes avec la fiche d’écrou (report du numéro
d’écrou, identité, signalement, titre de détention) et des mentions qui lui sont propres. Il s’agit
des éléments suivants :

• photographie de la personne détenue ;
• permissions de sortie ;
• hospitalisations (dates de départ et de retour) ;
• date à partir de laquelle la personne détenue est proposable à la libération

conditionnelle ;
• date de réunion de la commission d’application des peines ;
• date de la décision du juge de l’application des peines ;
• date de la transmission du dossier à la chancellerie ;
• décision du ministre de la justice.
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Matériellement, la fiche pénale se présente sous la forme une double page cartonnée composée
de trois parties :

−−−− l’en-tête consacré à l’identité, au titre de détention et à diverses mentions d’ordre
administratif (à partir de la circulaire du 6 août 1987, la fiche précise lorsqu’une personne
détenue est incarcérée avec un enfant en bas âge) ;

−−−− le relevé chronologique des événements modifiant la situation pénale et administrative de la
personne détenue ;

−−−− la fiche d’exécution des peines, qui est un relevé des condamnations prononcées,
mentionnant les juridictions de condamnation, les infractions sanctionnées, les dates
d’exécution des condamnations, ainsi que divers éléments affectant l’exécution de la peine
(réduction de peine, grâce, confusion de peines ou amnistie, libération conditionnelle,
évasion, suspension de peine).

La fiche pénale ne s’est généralisée que progressivement puisqu’elle n’était utilisée que pour les
nouveaux écrous mais non pour les personnes détenues déjà écrouées.

À partir de 1991, la fiche pénale se compose de cinq volets (soit deux de plus par rapport à
1978). Dans les établissement informatisés, la fiche pénale est éditée à partir de l’application
PECD sur des feuilles souples qui mentionnent le nom de l’établissement, tandis que pour les
établissements pénitentiaires non informatisés, les fiches pénales se présentent sous la forme
d’une double page cartonnée (imprimé Melun OMAP 117-91, format A3), semblable à celle de
1978, accompagnée de deux volets supplémentaires (imprimé Melun OMAP 117 bis-91, format
A4) sur lesquels est imprimé un cartouche d’authentification.

Les cinq volets de la fiche pénale sont les suivants :

−−−− le volet « identité », qui comporte la version actualisée de l’identité d’une personne détenue,
est édité au jour de la levée d’écrou. Les versions intermédiaires doivent se trouver dans le
dossier individuel des personnes détenues. Par rapport à 1978, ce volet ne comporte plus de
photographie de la personne détenue, remplacée par les empreintes digitales. Pour les
personnes détenues transférées, ce volet mentionne la liste des onze derniers établissements
pénitentiaires où la personne détenue a été incarcérée.

−−−− le volet « événements concernant la détention » retrace chronologiquement les événements
concernant la détention et calcule la situation pénale de la personne détenue. Quelques
modifications ont été apportées qui permettent de le distinguer du volet de 1978, par exemple
dans la colonne « à soustraire », les mentions « sursis rétabli » et « remise gracieuse » ont été
ajoutées ; la colonne « observation » a été remplacée par « CPC ou peine pour évasion ».

−−−− le volet « exécution des peines » destiné au casier judiciaire ne comporte pas de changement
notable par rapport à 1978, si ce n’est l’ajout d’une mention concernant la date d’exécution
des mesures par contraintes par corps.

−−−− le volet sur les mesures affectant la détention de la personne détenue regroupe les
informations qui doivent figurer au registre d’écrou, il s’agit d’un résumé du dossier pénal. Il
comporte :

• une rubrique concernant la procédure d’orientation (la première affectation dans un
établissement pour peine),

• une rubrique concernant les permissions de sortie,
• une rubrique relative aux propositions de transfèrement,
• une rubrique relative aux hospitalisations,
• une rubrique relative au placement extérieur ;
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−−−− le volet sur la situation administrative de la personne détenue concerne les situations
particulières : résumé des informations relatives aux étrangers, aux interdits de séjour, aux
militaires, aux mineurs, aux personnes détenues particulièrement signalése, aux conditions
particulières ainsi que l’échéancier au regard de la libération conditionnelle et des réductions
de peines. Ce volet mentionne également les condamnations prononcées et non encore
portées à l’écrou mais aussi les affaires en cours (mise en examen, renvoi devant les
juridictions de jugement, recours pendant...) dont les greffes auraient connaissance et qui
seraient susceptibles en cas de condamnation d’entraîner une modification de la situation
pénale de la personne détenue.

À partir de 1998, a été mise en œuvre une dématérialisation semblable à celle opérée pour les
fiches d’écrou. Les fiches éditées par l’application GIDE ont progressivement remplacé les
fiches cartonnées et celles de l’application PECD. Les anciennes fiches pénales disparaissent au
profit des fiches GIDE, y compris pour les personnes détenues déjà écrouées.

L’application GIDE reprend globalement les cinq volets précités :

−−−− volet n°1 : identité ;
−−−− volet n°2 : situation administrative de la personne détenue ;
−−−− volet n°3 : mesures affectant la détention (informations devant obligatoirement figurer au

registre d’écrou en application de l’article D. 149 du code de procédure pénale) ;
−−−− volet n°4 : exécution des peines (fiche destinée au casier judiciaire, envoyée comme avis de

fin de peine) ;
−−−− volet n°5 : événements concernant la détention (situation pénale à jour).

L’application GIDE est actuellement en cours de refonte et sera remplacée, à terme, par
l’application GENESIS, encore au stade de conception.


